
Quels sont les pouvoirs de sanction de l’ITM en cas de non-
conformité RH ?

Réponse courte

L’ITM dispose de pouvoirs de sanction administrative et pénale en cas de non-conformité RH. Elle peut dresser un

procès-verbal d’infraction transmis au Parquet, prononcer des amendes administratives pouvant aller jusqu’à 25 000

euros, ordonner la cessation immédiate d’une situation illicite (avec possibilité de fermeture temporaire ou d’arrêt de

chantier en cas de danger grave), imposer des délais de régularisation assortis de sanctions supplémentaires, et

saisir le tribunal du travail pour faire cesser une infraction persistante ou obtenir l’exécution forcée d’une mesure.

En cas de récidive, l’ITM peut demander l’aggravation des sanctions, voire la fermeture définitive de l’établissement.

Les sanctions sont notifiées par écrit, motivées, traçables, et l’employeur dispose de voies de recours, notamment

devant le tribunal administratif pour les amendes administratives. L’entrave à l’action de l’ ITM constitue une infraction

distincte, passible de sanctions aggravées.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application du Code

du travail luxembourgeois et des textes connexes. Elle contrôle le respect des obligations légales en matière de

droit du travail, de sécurité et santé au travail, de temps de travail, de contrats, de rémunération, d’égalité de

traitement et de représentation du personnel.

L’ITM dispose de pouvoirs de sanction administrative et pénale à l’encontre des employeurs ou de leurs

représentants en cas de non-respect des obligations prévues par la législation du travail. Ces pouvoirs s’exercent

dans le cadre d’une mission de service public, sous le contrôle des juridictions compétentes.

Conditions d’exercice

Les pouvoirs de sanction de l’ITM s’exercent à l’issue d’un contrôle, d’une enquête ou sur plainte d’un salarié, d’un

représentant du personnel ou d’un tiers. Les inspecteurs du travail disposent d’un droit d’accès aux locaux, aux

documents sociaux, aux registres obligatoires et à toute information utile à la vérification de la conformité.

L’ITM agit d’office ou sur signalement, dans le respect du principe d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Les constats d’infraction doivent être dûment motivés et documentés, garantissant la traçabilité des procédures et le

respect des droits de la défense.
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Modalités pratiques

En cas de non-conformité, l’ITM peut :

Dresser un procès-verbal d’infraction transmis au Parquet, pouvant entraîner des poursuites pénales contre

l’employeur ou ses représentants.

Prononcer des amendes administratives, dont le montant varie selon la gravité et la nature de l’infraction

(jusqu’à 25 000 euros pour certaines infractions graves, notamment en matière de sécurité et santé).

Ordonner la cessation immédiate d’une situation illicite, avec possibilité de fermeture temporaire

d’établissement ou d’arrêt de chantier en cas de danger grave et imminent.

Imposer des délais pour la régularisation, assortis de sanctions supplémentaires en cas de non-exécution

dans les délais impartis.

Saisir le tribunal du travail pour faire cesser une infraction persistante ou obtenir l’exécution forcée d’une

mesure ordonnée.

En cas de récidive, demander l’aggravation des sanctions, voire la fermeture définitive de l’établissement.

Les sanctions sont notifiées par écrit, motivées et font l’objet d’une traçabilité. L’employeur dispose de voies de

recours, notamment devant le tribunal administratif pour les amendes administratives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place un dispositif interne de veille et de conformité RH, incluant la

tenue à jour des registres obligatoires, la formation des responsables, et la documentation des procédures internes.

Lors d’une visite de l’ITM, il convient de préparer la mise à disposition immédiate des documents requis et de

coopérer pleinement avec les inspecteurs. En cas de constat d’infraction, il est conseillé de procéder sans délai aux

régularisations demandées afin de limiter l’exposition à des sanctions aggravées.

La contestation d’une sanction doit être motivée, reposer sur des éléments factuels ou juridiques précis, et respecter

les délais et procédures de recours prévus par la législation.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.611-1 à L.611-13 (organisation, missions et pouvoirs de l’ITM)

Livre III (sécurité et santé au travail)

Articles relatifs à l’égalité de traitement et à la non-discrimination (L.241-1 et suivants)

Dispositions sur la tenue des registres et la traçabilité (L.140-1 et suivants)

Loi du 4 avril 1974 portant réorganisation de l’Inspection du travail et des mines, telle que modifiée

Loi modifiée du 21 juin 1999 relative à la procédure administrative non contentieuse (recours contre les

décisions administratives)

Autres textes spécifiques applicables selon la nature de l’infraction (ex. sécurité, santé, temps de travail)

L’absence de coopération avec l’ITM, la dissimulation d’informations ou l’entrave à l’exercice des missions de contrôle constitue une

infraction distincte, passible de sanctions aggravées, y compris la fermeture immédiate de l’établissement. Il est essentiel de garantir

la traçabilité des échanges et de respecter l’encadrement humain dans toute procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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